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Voie Romaine
F-57280 Maizières-[ès-Metz
Té[: +33 (0)3 87 51 11 11

Fax : +33 (0)3 87 51 10 58 RECONDUCTION

-*-*,:.}
;
i Selon I'arrêté du 14 mars 2011 modifiant I'Arrêté du 22 mars 2OO4

Concernant Une ctoison vitrée bord à bord à joints verticaux

RECONDUCTION n" 16/1
DU PROCES-VERBAL n' 11 - A - 383

Ossature

Vitrages

Demandeurs

: FUEGO LIGHT 30 (FORSTER)

: CONTRAFLAM STRUCTURE 30 (VSGI)
CoNTRAFLAM STRUCTURE 30 CORNER (VSGt)

VETROTECH SAINT-GOBAIN INTERNATIONAL AG
BERNSTRASSE 43
CH - 3175 FLAMATT

FORSTER SYSTEMES DE PROFILÉS SA

50 AMRISWILERSTRASSE

BP 4OO

9320 ARBON

Extensions
de classement
reconduites

Justification

Durée de validité

Des extensions de ctassement peuvent se rapporter au procès-verbat de référence. Ettes sont
cumutabtes entre-elles après avis d'Efectis France.
Les extensions de classement délivrées sur [e procès-verbal de référence, et portant les numéros
suivants, sont reconduites :

Aucune.

Lors de l'essai de référence 2006-EFECTIS-R0770[Rev.1], ayant entre autres permis ta dé[ivrance
du procès-verbat concerné par cette reconduction, réalisé suivant [a norme EN 1364-1:1999 et sur
[a base de [a méthode d'essai EN't 364-1:20'1 5 au Laboratoire EFECTIS NEDERLAND de Rijswijk
(Pays-Bas) [e 27 septembre 2006, et concernant une cloison ütrée à ossature de [a série FUEGO
LIGHT 30 (FORSTER) munie de vitrages CONTRAFLAM STRUCTURE 30 (VSGI), les performances de
résistance au feu au regard des critères d'étanchéité au feu et d''isotation thermique ont été
satisfaites pendant une durée supérieure à 30 minutes. Ceci permet de conserver les ctassements
prononcés par [e procès-verbal de référence Efectis France n'11 - A - 383.

Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventueltes révisions) et les extensions de
classement (ainsi que toutes ses éventue[les révisions) mentionnées ci-dessus, ainsi que cetles
qui seraient détivrées après la date d'édition de ce document, sont vatabtes jusqu'au :

O5 juillet 2021.
Passé cette date, [e procès-verbal de référence n'est plus vatabte, sauf s'it est accompagné d'une
nouve[te reconduction détivrée par Efectis France.
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de référence.

Maizières-tès-Metz, [e 25 juittet 2016
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Otivia D'HALLUIN
Responsable de Pôte * éléments verriers .
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Ctifford CHINAYA
Chef de SeMce Essais

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrate.
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VETROTECH SAINT-GOBAIN ATLANTIQUE - 21, square St Charles  F-75012 PARIS – Tél. 01 53 46 67 89 – Fax. 01 43 43 83 30 

 

NOTICE DE RECOMMANDATIONS 
(CE DOCUMENT FAIT PARTIE INTEGRANTE DE NOTRE CONFIRMATION DE COMMANDE) 

 
L 'ENTREPRENEUR S'ASSURERA : 

1° / du classement exigé  (pare-flammes, coupe-feu) 
2° / du degré de classement  (ex. PF 1/2 H, PF 1 H, CF 1 H, CF 1 H 30,…) 
3° / du sens du feu  (recto ,verso ou recto-verso) 
4° / du type d'ouvrage  (porte, châssis fixe, cloison, façade.....) 
5° / des dimensions des vitrages  (il est très important de respecter les dimensions maxi 
des vitrages ainsi que le sens du vitrage  L x H  indiqués dans les PV). 
 
6° / Les vitrages SGG PYROSWISS®, SGG VETROFLAM®, SGG FIVESTAR®, SGG 
CONTRAFLAM® et SGG SWISSFLAM® sont fournis prêts à être mis en oeuvre. Après 
livraison : ils ne doivent être ni recoupés, ni percés, ni sablés, ni dépolis, ni traités, ni 
usinés en aucune façon. 
 
7° / Il faut vérifier avant la mise en oeuvre que les bords n'ont pas été endommagés au 
cours du transport. Pour le SGG SWISSFLAM® la bande de protection ne doit pas être 
enlevée. 
 
8° / Il est indispensable de respecter le montage et la mise en oeuvre selon le PV de 
classement et en particulier les prescriptions de calage et la profondeur de prise en 
feuillure. 
 
9° / Aucune modification de dimensions ne peut être faite sans l'accord de l'usine 
productrice. Les frais afférents à ces modifications sont à la charge du client.  
 
10° / Dans le cas de simple vitrage SGG VETROFLAM®, l'estampille sera positionnée côté 
feu, donc lisible côté feu. 
Dans le cas de vitrage isolant avec un SGG VETROFLAM® ou un SGG PYROSWISS®, la 
contreface trempée ou feuilletée sera positionnée côté feu. L’estampille sera également 
lisible côté feu. 
Dans le cas de vitrage feuilleté 66.2 SGG VETROFLAM® ou SGG PYROSWISS®, la 
contreface SGG SECURIT® sera positionnée côté feu. L’estampille sera donc lisible côté 
feu.  
 

CONDITIONS A RESPECTER POUR LA LIVRAISON 
1° / Pour les livraisons, il vous appartient de prévoir le personnel ainsi que les moyens 
de déchargement. 
 
2° / Les livraisons d’usine sur chantier restent exceptionnelles et ne peuvent être 
envisagées qu'après accord de notre service commercial. Il est bien entendu que les 
caisses doivent être déchargées soit par chariot élévateur soit par grue. 
 
3° / Lors d'une livraison, il est impératif de viser le bordereau de livraison du 
transporteur en précisant le nombre de colis déchargé et le cas échéant de mentionner 
le ou les vitrages cassés ou manquants. 
 
4° / Si des vitrages sont cassés ou des caisses livrées à plat, après avoir fait les 
réserves sur le bordereau du transporteur, faire une lettre recommandée avec accusé 
de réception au transporteur dans un délai maximum de 48 heures ouvrables (copie par 
fax pour VETROTECH SAINT-GOBAIN). 

 
CES OBSERVATIONS DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE RETRANSMISES AUX 

UTILISATEURS ET METTEURS EN OEUVRE. 
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